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Comment créer sa boîte
Vous avez longuement réfléchi et votre idée arrive à maturité. Vous avez pris le soin de vérifier que votre plan
de financement correspond aux réalités du marché et qu’il existe un véritable potentiel pour votre future activité.
Vous disposez d ’un minimum de connaissances dans les domaines de la gest ion, de l ’administrat ion
et de la commercialisation. Le temps est donc venu de vous jeter à l’eau. Par Eric CODER

Avant tout, il est nécessaire
de choisir les statuts de sa
société. La nature de l’ac­

tivité déterminera surtout le
mode de facturation. Faites­
vous aider par un expert­
comptable, car ce choix influe
sur votre futur statut social et
fiscal. Vous ne bénéficierez
pas des mêmes conditions se­
lon que vous êtes en entrepri­
se individuelle ou en société.
Ne restez pas seul, demandez
conseil et évaluez le montant
de cotisations et de charges
sociales que vous aurez à
payer.

Trois grandes
formes juridiques
majoritairement utilisées :
­ l’EURL, Entreprise uniper­
sonnelle à responsabilité limi­
tée. Il n’y a pas de capital mini­
mum requis, les démarches
sont allégées, mais le patri­
moine personnel peut être
menacé en cas de difficultés,
ou pire de faillite. Être à son
compte en nom propre, con­
cerne souvent des professions
libérales ou artisanales.
­ la SARL, Société à responsa­
bilité limitée. La SARL est
constituée au minimum de
deux associés et au maximum
de cent associés. Les associés
peuvent être des personnes
physiques ou des personnes
morales. Le montant du capi­
tal social est librement fixé par
les associés dans les statuts.
En principe, le siège social
d’une SARL est établi dans un
local commercial (bail com­
mercial, bail de courte durée
ou convention d’occupation
précaire). Toutefois, il est pos­
sible de domicilier la société,
soit au domicile du gérant, soit
dans une entreprise de domi­
ciliation, soit dans des locaux
occupés par une autre entre­
prise.
­ la SA, Société anonyme,
composée d’au moins cinq as­
sociés. Le capital minimum est
de 37 000 euros. Cela impli­
que, entre autres, la nomina­
tion d’un conseil d’administra­
tion et une structure hiérarchi­
que bien établie. Ce statut
n’est profitable que si le chiffre
d’affaires envisagé est de plu­
sieurs centaines de milliers
d’euros dès la première an­
née.

Quelques aides
accessibles aux créateurs :
Plus de 3 000 dispositifs exis­
tent en France pour aider les
créateurs d’entreprise. Vous
pouvez demander à votre con­
seiller CCI (Chambre de Com­
merce et Industrie) d’identifier
avec vous les aides les plus
adaptées à votre projet.

Nacre
Le nouveau prêt à taux zéro et
sans garantie Nacre (Nouvel
accompagnement pour la
création et la reprise d’entre­
prise). Montant : 1 000 à
10 000 euros. Durée : 1 à 5 ans.

Le dispositif ACCRE
Il consiste en une exonération
de cotisations sociales permet­
tant le maintien, pour une du­
rée déterminée, de certains
minima sociaux. Car, même si
vous ne percevez aucun salai­
re ni aucune rémunération du­
rant les premiers mois de votre
création, vous serez soumis à

un certain nombre de cotisa­
tions sociales, d’où l’intérêt de
cette aide.

Les aides de Pôle Emploi
Tant que l’activité envisagée
n’en est qu’au stade de projet,
les allocations chômage sont
maintenues intégralement.
Lorsque vous créez ou repre­
nez une entreprise et devenez
donc dirigeant d’entreprise,
deux mesures sont suscepti­
bles de vous intéresser. Pôle
Emploi peut vous verser une
aide à la création d’entreprise.
Cette aide vous permet de bé­
néficier d’un capital dès votre
début d’activité. Elle peut
maintenir une partie de vos
allocations de chômage pen­
dant la phase de démarrage.
Ces deux possibilités ne sont
pas cumulables.

Prêt à la création
d’entreprise (PCE)
Il concerne les entreprises,
personnes physiques ou mo­
rales, en phase de création,

n’ayant pas encore bénéficié
d’un financement à moyen ou
long terme : prêt compris en­
tre 2 000 et 7 000 euros, sans
garantie ni caution personnel­
le.

Les primes et subventions
La plupart des aides financiè­
res ne concernent pas spécifi­
quement la création d’entre­
prise, à l’exception de certai­
nes primes régionales et de
l’aide d’OSEO pour les créa­
tions d’entreprises innovan­
tes. Les subventions ne peu­
vent être prises en compte
pour financer les premiers be­
soins durables de la nouvelle
entreprise. En effet, elles ne
sont généralement perçues
que plusieurs mois après le
commencement de l’activité
et souvent une partie du paie­
ment de la subvention est con­
ditionnée à la réalisation préa­
lable de certains engage­
ments (investissements,
embauches...).

DEVENIR AUTO­
ENTREPRENEUR |
Le statut
C’est un régime spécifique mis
en place depuis le 1er janvier
2009 pour les entreprises
individuelles artisanales,
commerciales ou libérales qui
relèvent du régime fiscal de la
micro­entreprise. Il offre des
formalités de création
d’entreprise allégées ainsi
qu’un mode de calcul et de
paiement simplifié des
cotisations et contributions
sociales et de l’impôt sur le
revenu.

Les avantages du régime
d’auto­entrepreneur
Cela permet de bénéficier
d’une dispense
d’immatriculation au registre
du commerce et des sociétés
ou au répertoire des métiers
lors de la création de son
entreprise. Il permet
également un règlement
simplifié des cotisations et
contributions sociales qui
consiste en un paiement
mensuel ou trimestriel dont le
montant est calculé en
appliquant un taux forfaitaire
au chiffre d’affaires réalisé.
Pour bénéficier du régime
fiscal de la micro­entreprise,
votre chiffre d’affaires ne doit
pas dépasser un certain seuil.
En 2010, pour une année civile
complète : 80 300 euros pour
une activité de vente de
marchandises, d’objets, de
fournitures, de denrées à
emporter ou à consommer sur
place ou une activité de
fourniture de logement.
Et 32 100 euros pour les
prestations de services
relevant de la catégorie des
bénéfices industriels et
commerciaux (BIC) ou des
bénéfices non commerciaux
(BNC). Selon le secrétariat
d’État aux PME, le chiffre
d’affaires annuel par auto­
entrepreneur se monte en
moyenne à 6 300 euros, soit
500 euros par mois environ.

TÉMOIGNAGE |

Une formation diversifiée
pour devenir patron
Pdg de Bioparhom, société implantée au Bourget­du­Lac (Savoie) qu’il a créée en 2008, Florent Hubert a un parcours
de formation riche et diversifié. Ingénieur en biomédical et agro­industrie, il a complété son profil par une formation
commerciale à l’école de management de Grenoble puis par son expérience sur le terrain. Rencontre. Par Annick MOSSAZ

“Le déclic de créer ma
société ne serait peut­
être jamais venu si je

n’avais pas eu ce parcours en
formation initiale.” Pour Flo­
rent Hubert, Pdg de la société
Bioparhom qu’il a créée en
juin 2008 avec Marie­Valérie
Moreno et Clarisse Nguedam
Ntouko, tout a commencé à
l’unité technologique de Com­
piègne par une formation d’in­
génieur. “Outre son aspect
technique, la formation était
orientée vers le management
de l’innovation avec la mise en
place, durant six mois, d’un
projet de création d’entrepri­
se”, raconte­t­il. Mais à la sor­
tie de l’école, son diplôme
d’ingénieur en poche, il n’a
pas d’idée assez intéressante
pour se lancer dans la création
d’entreprise. Il commence
alors comme salarié chez Op­
tim à Saint­Jorioz (Haute­Sa­
voie), “une PME spécialisée
dans la traçabilité en milieu
hospitalier qui commercialise
notamment des logiciels de
stérilisation pour les blocs opé­
ratoires”. Une expérience qui
lui permet de s’impliquer dans
cette petite entreprise d’une
quinzaine de personnes et “de
dialoguer avec ses dirigeants
tout en travaillant en autono­
mie”.
Trois ans après, il répond à une
petite annonce du journal de

son école d’ingénieurs. Elle
émane de Marie­Valérie Mo­
reno, elle aussi ingénieur et
docteur en biomédical et vice­
championne de France de ju­
do, qui cherche des partenai­
res pour développer son idée
d’appareil de mesure de la
composition de la masse cor­
porelle. Le concept, basé sur la
bio­impédance, permet de
mesurer la résistance des dif­
férents tissus du corps humain
à un courant électrique de fai­
ble intensité. Il vise les sportifs
mais aussi tous ceux qui veu­
lent maîtriser leur poids.

Multiples expériences
Avec l’aide de Clarisse Ngue­
dam Ntouko, diplômée en
gestion et finances, Florent
Hubert et Marie­Valérie Mo­
reno lancent l’entreprise.
L’aventure est soutenue par le
Grain (Grenoble Alpes Incu­
bation) qui, outre la pertinen­
ce du concept, teste la solidité
du noyau de création et ses
trois créateurs. Il leur propose
notamment des formations sur
“des aspects juridiques ou
techniques indispensables
quand on devient chef d’en­
treprise”, se souvient Florent
Hubert. En particulier pour
percevoir “la différence entre
l’autonomie d’un travail de sa­
larié et l’indépendance de­
mandée pour la maîtrise de

(son) projet”. Dans la foulée,
conscient de ses carences en
matière commerciale, il se
tourne vers l’école de mana­
gement de Grenoble où il suit

le cursus Eubbsi (European
business to business sales ins­
titute) qui propose durant trois
mois des cours spécialisés sur
la vente de produits innovants.

Dans le même temps, alors
qu’ils sont en contact avec plu­
sieurs sites d’implantation, les
créateurs choisissent la pépi­
nière de Technolac, base, dont
ils vantent “la qualité de l’ac­
cueil”. Sur place, ils bénéfi­
cient d’un accompagnement à
travers des séminaires qui re­
groupent les chefs d’entrepri­
se du site sur des thèmes pré­
cis, dont un sur la vente ou un
autre baptisé « profession pa­
tron » axé sur les bonnes ques­
tions à se poser quand on de­
vient chef d’entreprise…
A la tête de son entreprise
après ce parcours enrichi par
de multiples expériences, Flo­
rent Hubert estime néanmoins
“qu’il n’y a pas de formation
spécifique pour devenir pa­
tron. Tout dépend de sa volon­
té et de son état d’esprit !”

FLORENT HUBERT
30 ans, en couple, sans enfant
Lieu de résidence : Grenoble
Diplôme : ingénieur biomédical
et agro­industrie de l’unité
technologique de Compiègne
Parcours professionnel : après
ses études, il reste trois ans salarié
dans la PME haut­savoyarde Optim,
avant de lancer sa propre société,
Bioparhom, en juin 2008
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